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Note 

Le présent document effectue un survol non exhaustif d'expérien~s d'intégration de 
la gestion des ressources en eau réalisées au cours de la prés~te décennie. Le 
lecteur trouvera dans les pages suivantes une présentation soiillTf-ire du concept de 
gestion intégrée des ressources en eau et des outils qui p~uvent l'alimenter, 
notamment la gestion de la demande et 1' intervention à 1' échelle ~ bassins versants. 
On y trouvera également une présentation de certains modèles étr~gers de gestion et 
d'expériences récentes de réformes de la gestion des ressources en eau. 
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1. L'intensification des usages de l'eau au xx.e siècle 
et les limites de l'approche traditionnelle 

L'eau, ressource abondante et gratuite, était considérée jusqu'au déf,ut du xx:e siècle 
comme une ressource inépuisable dans plusieurs pays. À l'exception <fépisodes localisés 
de sécheresses ou de pénuries, les ressources en eau étaient gérées cote un bien public 
gratuit, disponible pour l'usage des êtres humains à des fins div •. es : agriculture, 
production énergétique, eau de boisson, élimination des déchets dome~tiques et des rejets 
humains, utilisation dans les procédés industriels, transport, etc. 1

1 

L'industrialisation et la croissance de la 
population mondiale au cours du :xxe siècle ont 
engendré une demande accrue pour les ressources 
en eau. Cette croissance de la demande a rendu 
nécessaire le harnachement de nouvelles 
ressources par des ouvrages divers (barrages, 
digues, canaux d'irrigation, etc.) et la 
systématisation de la gestion des ressources 
disponibles du point de vue de l'offre. Ce faisant, 
les usages de 1 'eau se sont intensifiés au cours du 
siècle. Ainsi, la consommation d'eau douce a été 
multipliée par 7 au :xxe siècle, avec une 
intensification marquée à partir de 1950 et une 
multiplication par 2 ces 20 dernières années. 

Populafon mondiale 

1900: 1,6 mifiard 
2000 : 6 millîtrds 
2025 : 8,3 mïbiards 

Consomm4tion d'eau douce 

1900-2000 : ~7 
1950-2000 : t4 
1980-2000 : t2 
2000 : 54 %~es ressources 

dispo ·bles 
2025 : 70 % s ressources 

dispoqibles 
Nations unies 

L'humanité utilise actuellement 54% des ressources en eau qui lui ~nt accessibles, soit 
environ 6 000 km3 par année. Cette proportion pourrait s'élever à 7~1% en 2025. Or, les 
nouvelles sources d'approvisionnement sont de plus en plus coût~ses à exploiter en 
raison de leur éloignement, de leur inaccessibilité (aquifères !(profondes, sources 
montagneuses, etc.) ou de leurs impacts environnementaux. Cefte contrainte laisse 
entrevoir les limites de gestion axée sur l'offre d'une ressource dont~ capital est fixe. 

On estime que le débit mondia] par habitant a diminué de 3 7 % dep~is 1970. De 1970 à 
1994, le débit per capita a été divisé par 3 en Afrique, par 2 eni Asie et par 1,5 en 
Amérique du Sud. f insi, les Natiuns unies estiment qu'un ti~rs de la population 
mondiaie, soit 2 milliards de personnes dans 80 pays, se retwtve actuellement en 
situation de contrainte hydrique modérée à grave. Plus précisémlmt, 460 millions de 
personnes, soit 8 % de la population mondiale, vivent dans des pts faisant face à des 
situations de contraintes hydriques avancées et 25 % de la po~lation mondiale se 
retrouve en situation de contrainte modérée. .· 

Les Nations unies anticipent une croissance de 45 % de la populttion mondiale, entre 
1995 et 2025. Cette hausse portera la population mondiale à 8,3 m.liards d'individus en 
2025, ce qui entraînera des pressions importantes sur les ressour~ en eau douce du 
globe. On estime que ies retraits d'eau douce augmenteront de 12 % p:tr décennie au 
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cours de cette période. On anticipe donc que les deux tiers de la ;!POPulation mondiale 
devraient se retrouver en situation de contrainte modérée à gtave en 2025, dont 
2,3 milliards de personnes en situation de pénurie grave. 

Plusieurs régions font déjà face à des problèmes d'affaissement d. nappes phréatiques, 
d'assèchement de lits de rivières, de pénuries saisonnières ~u permanentes, de 
salinisation ou de contamination des ressources en eau et de conflits d'usages dont la 
gravité varie, selon les régions. Ces problèmes engendrent à lellll' tour la disparition 
d'écosystèmes et d'espèces, la dégradation de sols, des conflits soci~ ou des contraintes 
au développement économique. La recrudescence de ces problèlbes met en relief les 
limites de l'approche réglementaire traditionnelle en matière de '!gestion de l'eau qui 
consiste à réglementer les rejets polluants et les usages de manière stctorielle. 

Les limites d'une gestion de l'offre de ressources en eau et de l'aQProche réglementaire 
traditionnelle rendent nécessaire l'adoption de nouveaux modes dq gestion. De plus, la 
conciliation des différents usages, la conservation des écosystèmes 11et la préservation des 
ressources non renouvelables nécessitent une approche intégrée tenant compte de l'eau 
douce comme une ressource multifonctionnelle. Ces aspects am~nent de plus en plus 
d'États à réformer leurs modes de gestion des ressources en eau .jdans une perspective 
d'intégration, en vue d'assurer un usage durable dans le respect pes différents usages, 
incluant ceux des écosystèmes naturels. Cette intégration comp*nd plusieurs aspects 
administratifs et territoriaux, dont l'introduction d'une gestio~ de la demande et 
l'adoption du bassin versant comme unité d'intervention. 

2. La gestion intégrée des ressources en eau 

On assiste présentement à un changement de paradigme dans la g~ion des ressources en 
eau et ce, à travers le monde. En effet, alors que la pratique couraite était auparavant de 
détourner des cours d'eau de manière à augmenter l'offre, on se tourne de plus en plus 
vers une gestion intégrée incluant une gestion de la demande et la 1~rise en considération 
des besoins des écosystèmes ainsi que des enjeux sociaux et écmlomiques associés aux 
ressources en eau. 

2.1 Les principes de mise en œuvre 

La Conférence de Rio sur l'environnement et le 
développement a p~rmis à la communauté 
internationale d'arriver à un consensus d'ordre 
général sur la nécessité d'adopter une gestion 
intégrée des ressources en eau. Le chapitre 18 
d'Action 21, programme d'action adopté lors de 
la wnférence, suggère l'adoption de structures 
institutionnelles et d'~nstrurnents légaux ainsi que 
l'adoption de plans d'action nationaux permettant 
l'intégration de la gestion des ressources en eau et 
le développement de modes d'utilisation durables 
de ces ressour.::es 
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lnven~re exhaustif des 
resso.r .. .os mondiales 

e. eau douce 
1 

Les gouve1ements se doivent de 
réduire 1 · fragmentation des 
responsabi 'tés institutionnelles 
en ce qui oncerne les questions 
hvdriques. Ils doivent aus::.: 
i~clure les ~essources hydriques 
dans leurs J,.nalyses économiques. 

1 

Nations unies, 1997 
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Sur le plan des outils de mise en œuvre, les experts de l'OCDE sotlignent l'importaace 
de développer des outils adaptés aux situations spécifiques de chaqpe pays. Cependant, 
on identifie trois types d'outils prioritaires dans une perspectiv• d'intégration de la 
gestion des ressources en eau Il s'agit, en premier lieu, d'établir un régime de 
tarification permettant la récupération entière des coûts associés à l'utilisation de l'eau, 
incluant les coûts environnementaux. Ce régime tarifaire doit êtn1l conçu de manière à 
éviter de porter préjudice aux couches sociales défavorisées. !En second lieu, on 
mentionne la nécessité de développer des instruments de sensib.isation, d'éducation, 
d'information et de partenariat avec les communautés afm de respofJsabiliser les citoyens 
aux enjeux reliés à la gestion de l'eau. Ces mesures doivent s'insértr dans le cadre d'une 
approche sociocommunautaire et participative de la gestion de 1'~. Finalement, l'État 
doit développer des outils de diffusion des technologies de l'eau ctmsidérées comme les 
plus efficientes et ce, dans les secteurs urbain, commercial, industriel et agricole. Il s'agit 
dans ce cas de diffuser les instruments techniques qui permetront de rendre plus 
efficaces les utilisations de l'eau. 

L'eau, bien social et économique 

L'OCDE et les Nations unies reprennent aussi à leur 
compte la définition de l'eau comme un bien 
économique caractérisé par la rareté. Il ne s'agit pas 
ici de faire de l'eau une marchandise ou un bien privé, 
mais plutôt de reconnaître qu'il ne s'agit pas d'une 
ressource illimitée au sens économique du terme, 
comme c'est le cas pour l'air, par exemple. L'eau est 
une ressource limitée qui doit être gérée en tenant 
compte de la valeur socioéconomique de ses 
différents usages. La Déclaration de Dublin sur l'eau 
résume bien cette conception essentielle à une gestion 
durable des ressources en eau. La reconnaissance de 
la nature économique de 1' eau permet le 
développement d'une série d'instruments de gestion 
de la demande, entre autres l'adoption de politiques de 
tarification permettant de récupérer 1' ensemble des 
coûts reliés à la ressource. 

Dé4aration de Dubün 
! Principe 4 

En vertu de ce principe, il est 
primordi41 de reconnaître le droit 
fondamelf!,al de l'homme à une eau 
salubre ~ à une hygiène adéquate 
pour un ,rix abordable. La valeur 
économitjue de l'eau a été 
longtemJi! méconnue, ce qui a 
conduit d gaspiller la ressource et 
à l'ex!foiter au mepns de 
l'envirorlhement. Considérer l'eau 
comme .n bien économique et la 
gérer enJjconséquence, c'est ouvrir 
la voie ~ une utilisation efficace et 
équitabl. de cette ressource, à sa 
préserva/ion et à sa protection. 

Les tr::vaux ~e la Banque interaméricaine de développement 

La Banque interaméricaine de développement a publié une n~velle politique sur la 
gestion des ressources en eau en 1998, comme l'avait fait la Ba que mondiale en 1993. 
Le premier objectif identifié par la banque est la conserva· on de l'eau à travers 
l'allocation efficiente et socialement équitable des ressources. · second objectif est la 
résolution des conflits d'usage en prenant en compte les besoin. environnementaux, de 
même que les services .rendus par les écosystèmes. Un troisièmt objectif est la prise en 
compte de la valeur sociale, économique et environnementale de• ressources en eau dans 
une perspective de développement durable. Finalement, i la participation des 
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communautés et celle du secteur privé à la prise de décision.: et au financement 
constituent un quatrième objectif. 

Les stratégies et instruments identifiés par la banque comprennent le jlrecouvrement entier 
des coûts associés aux usages de l'eau, le renforcement des 4apacités locales et 
nationales, la participation des usagers et la décentralisation. La participation du secteur 
privé y est encouragée non pas comme un objectif à atteindre ou une panacée, mais plutôt 
comme un outil pouvant permettre l'atteinte de certains objectifs c~e l'extension des 
réseaux de services urbains de distribution d'eau potable et d'aksainissement. Les 
instruments économiques, comme les permis échangeables, sont fgalement favorisés 
dans certaines conditions précises permettant l'efficacité d'un tel Jllarché. Sur le plan 
institutionnel, la banque favorise la création d'organisations de basf.ins à 1' intérieur des 
frontières nationales et dans les bassins internationaux. 

2.2 Les outils de gestion intégrée 

La gestion de la demande 

La gestion de la demande constitue un aspect fondamental dans lt~l cadre d'une gestion 
intégrée des ressources en eau. L'OCDE identifie trois types d'ottils de gestion de la 
demande à la disposition des gouvernements. Le premier est fintroduction d'une 
tarification appropriée permettant la récupération des coûts économiques et 
environnementaux associés à l'utilisation de l'eau dans un souci ~'équité sociale. Le 
second est le développement d'outils d'information et de sensibilisation reliés à une 
meilleure connaissance des ressources en eau. La sensibilisati<lll constitue un outil 
fondamental afin de modifier les comportements et les valeurs des différentes catégories 
d'usagers et des citoyens en général. Finalement, l'introdttction de nouvelles 
technologies efficientes constitue un troisième et dernier outil pet1nettant de limiter les 
usages de l'eau et de les rendre plus efficaces. L'utilisation combinée de ces trois types 
d'outils permet l'instauration d'une gestion efficace de la demande. 

L'information et la sensibilisation 

L'acquisition de connaissances sur les ressources en eau, la diffusitm d'information et la 
sensibilisation des utilisateurs constituent la base première de toute intervention en 
matière de gestion de la demande. En effet, les décisions des autorités et des 
consotlli-nateurs reposent souvent sur des informations limitées et dts priorités qui mènent 
à des choix non durables sur les plans économ!que et environnemental. Cette situation 
est particulièrement problématique dans le cas des eaux souterrain~. Ainsi, l'Allemagne 
a dressé \ID inventaire des eaux souterraines de sa partie méridio11ale afin de permettre 
une utilisation durable de ces ressources méconnues. ;, 

Plusieurs pays d'Europe, dont la Fmr.ce et l'Allemagne, ont entrei>ris des campagnes cie 
sensibilisation d~ leur population à l'utilisation durable et ;l:l la conservation des 
ressources en eau. En France, les élèves du niveau primaire ont thé ciblés afin d'établir 
très tôt chez eux des comportements respectueux de 1 'environneuient et orientés vers la 
préservation des ressources en eau. D'autres pays ont introduit de$ compteurs d'eau afin 
de permettre au consommat.::'..lr d'identifier clairement le volume c!-,onsommé et les c0ûts 

:! 
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autorités territoriales locales, les usagers, les associations, 1~ organisations non 
gouvernementales (ONG) et les divers paliers de gouvernement dc4vent être représentés 
de manière adéquate à toutes les étapes de prise de décision. Fîtalement, les travaux 
réalisés lors de la Conférence de Paris ont mis en lumière la né4essité d'élaborer des 
schémas directeurs et d'appliquer le principe de l'autofinan~ent des agences ou 
organismes de bassins et de leurs programmes d'action (mise etii valeur, restauration, 
études, conservation, etc.) et ce, sur la base des principes d'utlisateur-payeur et de 
pollueur-payeur. 

Gestion des bassins internationaux 

Pays industrialisés: l'expérience du Rhin 

La Commission internationale de protection du Rhin est chargée de l'appli~"on d'un plan d'action 
adopté, en 1987, par la Suisse, la France, l'Allemagne, les Pays-Bas et le Lu · mbourg. Les objectifs 
du plan d'action sont la restauration des écosystèmes, l'amélioration de qualité de l'eau, la 
réduction des sédiments et la protection de la mer du Nord. Des investissemj:mts de 20 milliards de 
dollars ont été réalisés sur lO ans dans le traitement des eaux usées d!origine industrielle et 
municipale. Les objectifs fixés ont été atteints après 5 ans pour 36 des 45 pelluants visés. On veut 
maintenant s'attaquer au problème de la pollution diffuse d'origine agricole !et passer à une gestion 
intégrée des écosystèmes. 

Pays en développement: l'expérience du Nil 

Un accord de coopération a été signé dans le bassin du Nil par l'Égypte, l'<)uganda, le Rwanda, le 
Soudan, la Tanzanie et le Zaïre. Cet accord a donné lieu à la création du Comité de coopération 
technique pour la promotion du développement et la protection de l'envir~ment du Nil. Un plan 
d'action a été adopté en 1994. Celui-ci est axé sur quatre objectifs: la platnification et la gestion 
intégrée des ressources en eau; le renforcement des institutions et le dévelotpement des ressources 
humaines; la coopération régionale et la protection et l'amélioration de l'en'4jironnement. On fonde 
beaucoup d'espoir sur ce plan d'action afin de mettre un terme à des déceJUiies de conflits d'usage 
dans l'un des plus vastes bassins versants de la planète. 

3. Les réformes récentes des modes de gestion de l'ea• 

3.1 L'Union européenne 

Une nouvelle directive sur l'eau a été introduite par l'Union euro~enne en 1997 afin de 
rationaliser la réglementation européenne sur l'eau qui se retrouve actuellement dans sept 
directives disti~ctes. Celle-ci est toujours à l'étude, mais elle ori~te déjà les nouvelles 
politiques des Etats membres en matière de gestion des ressources ~neau puisque ceux-ci 
devront l'intégrer à leurs législations lorsqu'elle aura été adoptée. :!La nouvelle directive 
vise à intégrer les législations concernant les eaux de surface, les 1eaux souterraines, les 
divers usages de l'eau, le$ standards de qualité et le contrôle de la pollution. L'Union 
européenne a aussi récemment décidé de se conformer aux critères de qualité de l'eau 
recommandés par l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

La nouvelle directive établit un cadre pour intégrer la gestion et la protection des eaux de 
surface, des eaux souterraines, def: estuaires et des e~ux côtièi·es da.J!.s l'ensemble des pays 
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de l'Union européenne. La directive favorise la gestion à l'échelle des bassins ve::-sants 
ainsi que 1' intégration de la gestion des eaux de surface et des eaux souterraines. Elle 
introduit également la notion de récupération des coûts associés alJI'( usages de 1' eau. 
L'Union européenne entend soutenir sa mise en œuvre au moyen d'un soutien au 
financement des infrastructures, de fonds de soutien au développe~ent régional et de 
support financier aux industries et à l'agriculture. 

Les initiatives requises, dans le cadre de la nouvelle directive, com~nnent l'évaluation 
des caractéristiques des bassins versants, le suivi de l'état des eaux delisurface et des eaux 
souterraines, la mise en place de procédures d'information simplifiée• et l'élaboration de 
mesures de contrôle de la pollution accidentelle. La directive •xige également la 
formulation de programmes et de mesures spécifiques qui doivent ftre intégrées à des 
plans de gestion des bassins versants. Des procédures participatives doivent être 
élaborées pour formuler ces programmes et mesures diverses afin de permettre la 
participation des usagers et du public en général. 

Principes sous-tendant la directive européenne sur l'"m 
i 

o élévation des niveaux de protection de l'environnement et de la qualité de l'.au; 
0 prévision et préparation aux situations d'urgence; 
0 interventions préventives; 
0 correction à la source des donnnages environnementaux; 
o principe du pollueur-payeur; , 
0 intégration de la politique européenne sur les plans national et local en ten~ compte des 

caractéristiques locales; 
o utilisation des connaissances scientifiques disponibles; 
0 prise en compte des conditions environnementales particulières des différentes régions; 
0 relation coûts-bénéfices acceptable; 
0 equilibre du développement économique des régions de l'Union européenn~; 
0 coopération internationale, particulièrement en ce qui concerne les cours d'~u internationaux et 

l'environnement côtier et marin; 
0 subsidiarité_ 

Coulomb, World Water CoWICil NeM-sletter, Vol. l, no_ 2, 1997 

3.2 La France 

La Loi sur l'eau de 1964 a divisé la France en 6 régions 
hydrographiques pour lesquelles des agences de 1' eau ont 
été créées en 1966. Les agences de l'eau sont composées 
à pitrt égaie, d'une part, de représentants de l'État et, 
d'autre part, de représentants des industries et des 
communautés. Elles sont autonomes sur le plan financier 
et tirent leurs revenus de taxes sur les usages et les rejets 
polluants. Elles sont responsables du développement et de 
la gestion de progran-mes et projets d'intérêt collectif 
relatifs aux ressources en eau_ 

Les 1ix bassins français 

• Put~s-Picardie 
• Seini;:-Nonnandie 
• Lo~-8retagne 
• Rbi,-Meuse 
• Rbôj:le-Méditerranée­

Co~ 
• Addur-Gc.ronne 

Les agences de l'eau sont complétées par les comités de bassin qui !Sont constitués à part 
égale d'élus, d'experts et d'usagers_ Les comités de bassin approuvent les programmes 
quinquennaux à' int~'rvcntion de~ agences de l' eaa ~insi que les refîevances prélevées 
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Commissions qui sont responsables de la coordination des initiativf,s à l'échelle d'un 
territoire géographique ou d'un bassin versant. 

La gestion et la réglementation traditionnelles, de même quai la fragmentation 
géographique et sectorielle des responsabilités. demeurent pratiques cturantes à travers le 
pays malgré des expériences isolées d'intégration au cours des demlres décennies. La 
première expérience de gestion à l'échelle d'un bassin versant a été mfse sur pied dans les 
années 1930. Il s'agit de la Tenne:;see Valley Authority qui a él4 responsable de la 
construction d'une série d'ouvrages de régulation des eaux destinés à favoriser la 
navigation et à produire de l'électricité. Bien que l'expérience se s~it avérée un succès, 
il a été impossible de reproduire ce modèle dans d'autres Étatsi en raison du peu 
d'ouverture des autorités étatiques à ce genre de projet à grande écheJte. 

L'adoption du Water Resources Planning Act, en 
1965, a remis la gestion par bassins versants à l'ordre 
du jour aux États-Unis. Cette loi prévoyait la création 
de River Basin Commissions chargées de la gestion de 
l'eau dans l'ensemble du bassin hydrographique. Six 
de ces commissions furent établies de même qu'un 
Water Resource Council dont le mandat était 
d'étudier la gestion de l'eau et de procéder à son 
intégration à travers le pays. 

Ri11er B+in Commissions 

• GtandsUFs 
• Missouri · 

• Nouvelle t.ngleterre 

• Ohio 

• Pacifique4Nord-Ouest 

• Haut-Mis$issipi 

Ne possédant pas d'autorité pour préparer des plans et établir de$ priorités, les River 
Basin Commissions n'ont jamais réussi à transcender les divisio~ administratives et 
géographiques existant entre les États et les diverses agences gou~ernementales. Elles 
n'ont donc pas réussi à s'imposer comme coordonnatrices princip~es de la gestion des 
ressources en eau. En ce qui concerne le Water Resources Coutzcil, l'administration 
Reagan a mis fin à 1' expérience au début des années 1980 et a délé~é ses responsabilités 
à d'autres agences ou aux États. Le financement des River Baslh Commissions a été 
interrompu dans le même contexte. 

Une autre expérience d'intégration de la gestion de 
l'eau a été la création progressive d' Interstate Water 
Compacts et de leurs agences de mise en œuvre, les 
Interstate Water Commissions. Les Water Compacts 
sout des entemes entre les États concernant certains 
aspects de la gestion des ressources en eau. Il peut 
s'agir de l'allocation des re8sources, du contrôle de la 
pollution, du contrôle des inondations ou de projets. 
intégrés de développement ou de réglementation. Les 
responsabilités des Interstate Water Commissions 
demeurent pour la p lupan sectorielles et no a 
intégrées. Elies contribuent tout de même à une 
meilleure coordination de la gestion de l'eau entre les 
États. 
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lnterstfl!e W ater Compacts 

• Colora~o River Compact 

Wyomi~g, Utah, Colorado, 
Nevada~Califomie, Arizona, 
Nouveat~ Mexique. 

• Delaware Basin Compact 

Gouve~ment fédéral, 
New York, Pennsylvanie, 
Delawate, New Jersey. 



\ 
\ 

Cette coopération n'empêche pas le développement de conflits d'~ges entre États. Un 
conflit entre la ville de Chicago et les six Etats des Grands Lacs ("'isconsin, Minnesota, 
Ohio, Pennsylvanie, Michigan et New York) concernant une di~ersion d'eau du lac 
Michigan s'est terminé par une victoire de la ville en cour. Un se~d conflit, cette fois 
entre la Californie, le Nevada, l'Arizona et les villes de Los Angets, San Diego et San 
Francisco s'est terminé par une entente sur la gestion durable 'Ides eaux du fleuve 
Colorado à la suite d'une décision de la Cour suprême. 

Des initiatives récentes suggèrent une remise en question des mo4es de gestion actuels 
aux États-Unis. En 1991, le Watershed Protection Approach, adopl:é par l'EPA, a donné 
lieu à un bilan national de la gestion de l'eau. Le Clean Water -'*tion Plan, adopté en 
1998, favorise une gestion de l'eau dépassant l'approche légis}ttive et réglementaire 
traditionnelle et s'orientant vers une gestion intégrée qui s'app'* sur un financement 
fédéral. Cette intégration et l'introduction graduelle d'une approche écosystémique sont 
déjà perceptibles dans certaines interventions, dont la protectiqn récente de 16 000 
kilomètres de rivières qui ont été soustraites au développement ~ barrages ou d'autres 
ouvrages de retenue. 

3.4 Le Royaume-V ni 

Le Royaume-Uni a entrepris une réforme institutionnelle de 
sa gestion de l'eau par l'adoption du Water Act en 1973. 
Cette loi a donné lieu à la création de dix Regional Water 
Authorities formées d'un directeur nommé par Londres et de 
membres recrutés auprès des autorités locales. Les 
responsabilités des Water Authorities étaient de planifier et 
de gérer le cycle de l'eau à l'intérieur d'un bassin versant 
défini par la loi, ce qui inclut l'allocation des ressources ainsi 
que les services d'approvisionnement en eau potable et 
d'assainissement des eaux usées. Le Water Act de 1973 
créait également un National Water Council, organisation 
nationale consultative chargée de conseiller le gouvernement 
sur les questions relatives à la politique de l'eau. 

Regional Water 
Authorities 

• Thames 
• Southem 
• Wessex 
• South West 
• Anglian 
• Severn-Trent 
• Welsh 

1 • Yorkshire 

• North West 
• Northumbrian 

Les Regionu: Water Authorities se sont vu accorder plus de Ii~rté par une nouvelle loi 
adoptée en 1983 et se sont, dès lors, comportées de plus en pluj; comme des entreprises 
privées. Des comités consultatifs de consommateurs ont été fortnés la même année pour 
soutenir les intérêts des consommateurs auprès des Water Autlwiffties. Le National Water 

1 

Council a été aboli sans que ses mandats soient délégués à d'autljes organisations. 

Le Royaume-Uni a procédé à la privatisation des Water Authotities par le Water Act de 
1989. Celles-ci ont été remplacées par dix Regional Wateri Companies chargées de 
dispenser les services d'cau potable et d'assainissement sur ~un territoire donné. La 
réglementation de 1' industrie des services d'eau est assurée pàr le Director General of 
Water Services (DGWS) et un organe auxiliaire chargé de ·l'approbation des tarifs, 
l'Office of Water (OFW AT). Une National Water Authority a: été créée la même année 
pour réglementer la qualité de l'eau et assumer une série de fonttions complémentaires. 
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3.5 L'Afrique du Sud 

À la suite de la fin de 1 'apartheid et depuis la démocratisation du pa~ 1' Afrique du Sud a 
entrepris une réforme intégrale de sa politique de l'eau, incluant 1~ cadre législatif et 
réglementaire ainsi que les structures institutionnelles reliées à la g~tion des ressources 
en eau. On visait à réformer des politiques d'allocation de l'eau et deiidéveloppement des 
services profondément inéquitables envers la majorité noire du pays. En effet, entre 12 et 
14 millions de Sud-Africains n'ont pas accès à l'eau potable et 21!1 millions n'ont pas 
accès à des services d'assainissement sur une population totale de 43 millions 
d'habitants, le tout dans un pays semi-aride. 

L'accès à l'eau potable et à l'assainissement a rapidement été c()$sidéré comme une 
condition essentielle à l'égalité des chances dans ce pays caractérisé ~puis des décennies 
par une allocation discriminatoire de la ressource. Ainsi la sectiot 27 de la nouvelle 
Charte des droits garantit l'accès à l'eau potable en lien direct avec 1<$ droits à l'égalité, à 
la vie et à la dignité ainsi qu'aux différents droits environnement4ux reconnus par la 
constitution. 

Le ministère de l'Eau et des Forêts a déposé un livre blanc sur l'3f4'rovisionnement en 
eau potable et l'assainissement des eaux usées en 1994, dont l'objectif était de remplacer 
l'ancienne Loi sur l'eau datant de 1956. Le livre blanc énonçait une série de principes 
sur lesquels la nouvelle politique de l'eau devrait se baser. Qn,1retrouve parmi ces 
principes la préservation des écosystèmes, l'intégration de la gestion~ l'égalité et l'équité, 
la reconnaissance de l'eau comme un bien économique et le principe (l'utilisateur-payeur. 

• 

• 

• 
• 
• 

• 

Principes du livre blanc sur l'eau 

les décisions concernant les usages de l'eau devraient être basées sur les besoins de 
développement des communautés; 
les services de base d'eau doivent être considérés comme un droit fondamet1tal; 
le principe orienteur du développement futur dans le secteur de l'eau de.....-ait être un minimum 
pour tous plutôt qu'un maximum pour une minorit; 
1 'allocation régionale des ressources devrait être plus équitable; 
la valeur économique de l'eau doit être identifiée et utilisée dans la prise de décisions; 
les usagers doivent payer pour les services d'eau; 
le développement de la gestion de l'eau et des systèmes d'approvisionnem~t doit être intégré; 
l'intégrité de l'environnement sud-africain doit être protég~e et maintenue. ' 

Glei4 The World's Water, 1998 

À la suite du dépôt de ce livre blanc, le gouvernement sud-africain ~ lancé un processus 
de consultation très participatif. TJn document intitulé You and YolÎf Water Rights a été 
produit en six langues et largement distribué en 1995. Un Water taw Review Panel a 
ensuite été formé et a déposé un livre bleu en 1996. Des consultati~ns publiques ont été 
tenues la même année, permettant le dépôt de plus de 1500 commeÎtaires et suggestions 
d'amendements. Finalement, une Water Law Review Nationa: Co111sultative C01:jerence 
s'est tenue à la fin de 1996. 

Deux projets de loi ont été déposés en 1997, le Water Service Bi/Cf,!t le National Water 
Biil. Le premier concerne h prestation des services d'approvisi0nn~ment en ean potable 
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et d'assainisse~ent des eaux usées par les gouv<..mements locaux. f..e second établit les 
responsabilités de l'État sud-africain pour l'établissement d'un cad.tt national de gestion 
de l'eau et de nonnes et standards de qualité et de nature environ+m.entale. Les deux 
lois, qui ont été adoptées en 1998, ont ceci d'intéressant qu'elles in*grent l'ensemble du 
cycle de l'eau et affirment la responsabilité du gouvernement c~e fiduciaire des 
ressources en eau du pays. Elles abolissent également la propriéf privée de l'eau, la 
remplaçant par des droits d'usage. Le système inégalitaire de droiq\; riverains et d'accès 
privilégié relié à la propriété du sol est aboli. Le concept de résetve est établi afin de 
préserver un minimum de ressource et ainsi subvenir aux besoins* l'environnement et 
des communautés. L'intégration de la gestion de l'eau aux politiquts d'aménagement du 
territoire est établie et la gestion régionale à 1 'échelle des bassins ~ersants est favorisée. 
Finalement, la nouvelle loi affirme la nécessité de coopérer sur œe base de bénéfices 
mutuels pour la gestion des ressources internationales en eau. 

Parallèlement à ce processus, une campagne nationale de consetiration de 1' eau a été 
lancée pour assurer la préservation de la ressource ainsi qu'une :n:Filleure gestion de la 
demande. Le projet de nature locale et communautaire a penn~ d'employer 40 000 
personnes à la restauration de cours d'eau, dont 60 % étaient·,! des femmes. Cette 
campagne a suscité l'intérêt de plusieurs organisations intematiotiales en raison de ses 
résultats et de ses impacts en terme de sensibilisation des communa1Jtés. 

3.6 Les autres réformes récentes 

L'Espagne 

La politique de l'eau espagnole est basée sur le principe que l'eau t'est pas un bien privé 
mais une ressource collective. Conséquemment, la gestion de l'ea~ doit être collective et 
les usagers doivent participer aux décisions concernant 1' exploi~on des ressources en 
eau. L'État est responsable de l'aménagement global des resso~ces en eau et de leur 
utilisation, alors que des confédérations hydrographiques créées rar la loi de l'eau de 
1985 assument la gestion des ressources à l'échelle des bassins vtrsants. Celles-ci sont 
composées d'un conseil d'administration, d'une assemblée d'usa~rs, d'une commission 
de régulation et de retenue, d'un comité d'exploitation et de tra1raux publics ainsi que 
d'un comité de bassin chargé de la planification de l'utilisation des ressources. La 
présence d'usagers à tous les paliers est garantie. 

Le Costa Rica 

Le service de l'eau a été transféré au ministère de l'Environne~ent et de l'Énergie en 
1997, avec le mandat de définir une politique nationale de qeau pour le pays qui 
intégrerait 1' ensemble des politiques sectorielles relatives à l'~au. On envisage la 
création d'un conseil national de 1' eau, dont la mission serait de ~ordonner la gestion de 
l'eau à l'échelle nationale. Parallèlen•ent, un projet de restauratici des ressources en eau 
du pays et de création d'agences de bassin a été lancé avec un buêlget de 372 millions de 
dollars sur une période de 12 a.ïs. Le projet intègre des mesl.D."es d'aménagement du 
territoire, de réhabilitation des terres dégradées, de lutte contre ~ pollution, de contrôle 
de la qualité de l'eau potable et de renforcement des liens de coordination entre les 
institutions. On vise également à re11forcer les liens avec la sociétt civile. 
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Le Brésil 

Une nouvelle loi-cadre sur la gestion de l'eau a été adoptée en 1997.1 Celle-ci établit un 
nouveau mode d'organisation de la planification et de la gestion ~ ressources en eau 
abondantes du pays. La nouvelle loi proclame la valeur économiquejjde l'eau et favorise 
la décentralisation et la participation des utilisateurs aux déci$ions relatives aux 
ressources en eau. Le bassin hydrographique est reconnu comme unité de planification et 
d'intervention. La loi crée des comités de bassin et des agences dei!l'eau sur le modèle 
français ainsi qu'une commission nationale des ressources en eau. Ils comités de bassin 
doivent élaborer des schémas directeurs qui devront ensuite être ~is en place par les 
agences de bassin, dont l'autonomie financière est assurée par'!le prélèvement de 
redevances et de droits d'utilisation de l'eau. Finalement, un systine de classification 
des cours d'eau a été mis en place ainsi qu'un réseau d'information $Ur les ressources en 
eau. La mise en œuvre de cette nouvelle politique a cependant ren4ontré des difficultés 
liées aux compétences partagées sur 1' eau dans un système fédéral. : 

L'Argentine 

L'Argentine a récemment révisé le cadre institutionnel de gestionJde l'eau. Un sous­
secrétariat des ressources en eau a été créé au sein du Secrétariat des:iressources naturelles 
et du développement durable. Son mandat est de procéder à l'in~tion de la gestion 
des ressources en eau en élaborant des propositions de programmati(>n pour une nouvelle 
politique nationale de l'eau. Il conçoit également des progr3.$es de gestion des 
infrastructures et des services d'eau potable et d'assainissement. Ute direction nationale 
de la gestion des ressources en eau complète son travail en assuran~ la planification et la 
mise en œuvre de programmes et projets orientés vers la gestion i:l(tégrée des bassins et 
régions hydrographiques sur une base interprovinciale. 

L'Algérie 

L'Algérie a adopté, en 1996, une nouvelle politique de l'eau établi+ant le statut de l'eau 
comme bien collectif national. La gestion intégrée à l'échelle dt$ bassins versants, le 
renforcement des dispositifs de protection des ressources en eau et t'instauration d'outils 
de planification, sous la forme de schémas directeurs, sont quelqueSIIuns des principes mis 
de l'avant par la nouvelle politique. Cinq agences de bassin ont é1é créées, chapeautées 
par un conseil national de l'eau chargé de la coordination de 1~ politique de 1 'eau à 
l'échelle nationale. La création d'un Fonds national de gestion intékrée des ressources en 
eau complète cette réforme en assurant une partie de son financem~lt. 

La Roumanie 
i 

Une nouvelle loi sur l'eau a été adoptée en Roumanie au début d.s années 1990. Cette 
loi introduit le principe du poll'.leur-payeur ainsi qu'une ~rie de mécanismes 
écono.niques et financiers comme instruments de gestion des ressources en eau. La 
participation du public occupe une place importante dans la nouvëlle politique de l'eau, 
notamment dans le cadre de la création de comités de bassin versants. Sur le plan 
institutionnel, l'intégration administrative d~ la gestion de l'eau la été favorisée par la 
création d'une régie autonome des eaux possédcmt des filiales dan~1chacun des 12 bassins 
veraar.ts du ~ayf>. 
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La République tchèque 

1 
i 
! 

Une réforme majeure des services d'eau potable et d'assainissem~t a été réalisée en 
1994 par la transformation des agences de bassin en compagnies de ~assin indépendantes, 
dont l'État est l'unique actionnaire. Ces nouvelles compagnies soft responsables de la 
gestion de l'eau à l'échelle du bassin versant sur un modèle s'3ft>arentant à celui du 
Royaume-Uni. La République tchèque prépare actuellement une uouvelle loi sur l'eau 
destinée à se conformer à la directive européenne sur 1 'eau. 

La Pologne 

La Pologne a récemment adopté une nouvelle loi sur l'eau instaUrant un système de 
gestion intégrée à l'échelle des bassins hydrographiques sur le ~odèle français. Les 
agences de bassin créées sont autonomes politiquement et financièrement. Les comités 
de bassin élaborent des schémas d'aménagement qui ont force de lo~ 

1 

La Russie 

La Russie a mis sur pied un projet pilote de gestion intégrée 4 l'échelle du bassin 
hydrographique qui doit servir à une réforme de la politique nationale de l'eau. Le projet 
développé dans la région de Sverdlovsk vise à introduire une j réforme des cadres 
juridique, économique et institutionnel de la gestion de 1' eau. · 

La Côte d'Ivoire 

La Côte d'Ivoire a entrepris une révision de sa politique de l'~u, en 1996, avec la 
création d'un haut-commissariat à l'hydraulique. Ce nouvel organisme doit produire un 
nouveau cadre institutionnel ainsi que les instruments permettant uJle gestion intégrée des 
ressources en eau du pays. Les travaux de cette agence serviront 4f base à une nouvelle 
politique nationale de l'eau. ~ 

L'Amérique centrale 

Un plan d'action pour la gestion intégrée des ressources en eau d'Amérique centrale a été 
adopté par la Commission d'Amérique centrale pour l' eflvironnement et le 
développement. Ce plan d'action vise à harmoniser la gestion de Ueau dans la région où 
de nombreux bassins versants sont partagés. Le plan d'action c(>mprend une série de 
mesures en vue d'aménager en commun les ressources en eau de l'ensemble du territoire. 

4. Les éléments de réflexion 

Un changement dt paradigme 

L'intensification sans précédent des usages de l'eau et des ret"aits combinée à une 
détérioration des ressources causée par une gestion déficiente, •1 font que 1' on assiste 
présentement à un changement de paradigme dans la gestion de l'G~au à travers le monde. 
Un nombre important de pays ont entrepris des réformes de leurs politiques de l'eau au 
cours de la dernière décennie. D'une gestion traditionnelle axéé sur des interventions 
sectorielles appuyées par des réglementations diverses liées aux usages et aux effluents 
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polluants, on observe un passage à une gestion intégrée, tant sur le plan géographique et 
légal qu'institutionnel. Un consensus général semble donc s'être destiné sur le passage à 
ce nouveau paradigme, tant au sein des organisations internationales, des institutions 
multilatérales de financement que des États souverains qui ont entrejris des réformes au 
cours des dernières années. 

L'eau, ressource multifonctionnelle 

La gestion intégrée s'accompagne d'une reconnaissance de la nanie multifonctionelle 
des ressources en eau sur le plan économique, social et environnemental. Ainsi on passe 
graduellement à une approche écosystémique reconnaissan1j les besoins de 
l'environnement comme usage prioritaire. La reconnaissance de la valeur sociale de 
l'eau implique également que la priorité soit accordée aux besoi~ fondamentaux des 
populations, particulièrement des plus démunies. Finalement, la :teconnaissance de la 
valeur économique de l'eau modifie la conception traditionnelle ~e cette ressource et 
permet l'instauration de nouveaux outils de gestion destinés à en ass$-er la pérennité. 

La gestion de la demande 

La gestion intégrée implique également un passage d'une gestion $ée sur l'offre à une 
gestion intensive de la demande. Ainsi, l'information et la sensibil~tion des populations 
deviennent des outils essentiels non seulement du point de vue ide la gestion de la 
demande, mais également de la préservation des ressources en eau e~ des écosystèmes qui 
en dépendent. La recherche, la mise au point et le déploiement de ntuvelles technologies 
constituent une autre stratégie fondamentale puisqu'elles intro4uisent de nouvelles 
options permettant une utilisation plus efficiente des ressources. 

Les outils économiques : tarification et incitatifs fiscaux 
1 

La tarification des usages et de nombreux incitatifs économiques sdnt également de plus 
en plus utilisés comme outils complémentaires de gestion de! la demande et de 
récupération des coûts associés à la consommation d'eau. L'OQDE soutient que les 
subventions accordées au secteur de l'eau ont engendré un accrois.cment artificiel de la 
demande en eau qui n'incitent pas à des gains d'efficacité et à de$ économies en terme 
de consommation d'eau. Conscients des impacts structurants de la .scalité, de nombreux 
pays s'orientent vers des redevances et autres taxes de nature environnementale. 

La gestion à l'échelle des b~sins bydrographi~ues 

L'intégration de la gestion de l'échelle des bassins hydrograplliques permet d'agir 
globalement sur l'unité de base du cycle de l'eau. Pour ce faire, fautofinancement des 
agences de bassin, soutenu par les principes d'utilisateur-payeur et de pollueur-payeur, 
constitue un levier d'intervention fondam~ntal dans le milieu. Le ~ccès des expériences 
de gestion par des agences de bassin semble reposer s'..lT une déléga~ivn réelle de pouvoirs 
à ces organisations et sur une participation active des citoyens à toUtes les étapes de prise 
de décision (consultation, élaboration de schémas directeurs, mise en œuvre ùe 
programmes et projets, etc.). La représentativité adéquate des ·!différents utilisateurs 
(induant l'environ.'1ement et les citoyens) est garante de l'équité elles orientations prises 
au sein d'un bassin versant. 
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